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DIRECTION DE l’AMENAGEMENT
ET DE L’ENVIRONNEMENT  
Bureau de l’environnement
2008/ICPE/34

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le titre 1er du livre V Code de l’Environnement (parties législative et réglementaire) relatif aux
installations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R 511-9 fixant la
nomenclature des installations classées ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 30 octobre 1990, 24 mai 1993, 9 décembre 2003 et 1er mars
2006 autorisant la S.A BMB à exploiter un atelier de traitement de surfaces situé à Machecoul, rue
Marcel Brunelière ;

VU la demande présentée par la S.A BMB en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à des
modifications et à des améliorations de process industriel, dans l’usine de fabrication d’accessoires
métalliques située à Machecoul, rue Marcel Brunelière ;

VU les plans annexés à la demande ;

VU le rapport du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, Inspecteur
Principal des Installations Classées en date du 29 janvier 2008 ;

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Santaires et
Technologies dans sa séance du 14 février 2008 ;

VU le projet d'arrêté transmis à la S.A BMB en application de l'article R 512-26 du code de
l’environnement en l'invitant à formuler ses observations dans un délai de quinze jours ;

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L 512-1 du titre 1er du livre V du code de
l’environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les
intérêts mentionnés par l’article L 511-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement,
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour
la protection de la nature et de l’environnement ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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- A R R E T E –

TITRE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIA IRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La S.A BMB, dont le siège social est situé à Machecoul (44270), ZI de la Seiglerie, rue Marcel
Brunelière, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à
exploiter sur le territoire de la commune de Machecoul à la même adresse, les installations détaillées
dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. SUPPRESSION DES PRECRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs (arrêtés préfectoraux du 30 octobre 1990, du 24
mai 1993, du 9 décembre 2003 et du 1er mars 2006), délivrés à la S.A BMB au titre de la législation
des installations classées, sont annulées et remplacées par celles du présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU
SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants, relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration, sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

ARTICLE 1.1.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

RUBRIQUE DESIGNATION DES ACTIVITES GRANDEUR CARACTERISTIQUE REGIME

2565-2-a

Revêtement métallique ou traitement
(nettoyage, décapage,…) de surfaces (métaux,
…) par voie électrolytique ou chimique.

2 – sans mise en œuvre de cadmium

Le volume des cuves de traitement étant
supérieur à 1 500 litres

Tunnel de dégraissage

3 500 l
A

2940-3-b

Application, cuisson, séchage de vernis, colles
enduits, apprêts, peintures, … sur un support
quelconque (métal, bois, plastique, textile, …)

3 – Lorsque les produits mis en œuvre sont des
poudres à base de résines organiques

La quantité maximale de produits susceptibles
d’être mise en œuvre étant supérieure à 20
kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à
200 kilogrammes/jour

Quantité maximale de 55 kg/j D
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2560-2

Travail mécanique des métaux, la puissance
installée de l’ensemble des machines fixes
concourant au fonctionnement de l’installation
étant supérieure à 50 kW et inférieure à 500
kW

Total des machines

112 kW
D

A (autorisation) ou D (déclaration)

ARTICLE 1.1.5. SURFACE DES TERRAINS SUR LESQUELLES LES TRAVAUX OU
AMÉNAGEMENTS SONT RÉALISES
La surface totale des terrains du site BMB occupe 6 978 m2.

La parcelle cadastrée est : section C numéro 2208 P.

CHAPITRE 1.2 CONFORMI TE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICAT IONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE 1.4.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.1.3 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.4.3. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.4.4. CESSATION D’ACTIVITÉ

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès
l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
lesdits actes leur ont été notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux
années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.6 ARRETES, C IRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Date Texte
30/06/06 Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux ateliers de traitement de surfaces.
30/05/05 Décret du30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets.
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation.

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement.

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la
législation sur les installations classées.

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines
installations classées.

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques
d'explosion.

CHAPITRE 1.7 RESPECT D ES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements
sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2   GESTION D E L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITAT ION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la
nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.
CHAPITRE 2.2 RESERVES D E PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATI ON DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU  NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS  OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 DOCUMENT S TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration
non couvertes par un arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années
au minimum.

TITRE 3  PREVENTI O N DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIO N DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

CHAPITRE 3.2 CONDITION S DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu  au présent chapitre ou  non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.
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Chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après, doit
être pourvue d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme
NFX44052..
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre.
La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CABINES DE PEINTURES

ARTICLE 3.2.2.1. CAPTAGE, EPURATION ET CONDITIONS DES REJETS A L’ATMOSPHERE

Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L’exploitant
est dispensé de cette obligation si le système de captage et d’épuration garantit l’absence de nuisance pour
les riverains.
Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d’obstacles à la
bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois,...). La vitesse d’éjection des gaz garantit l’absence de nuisances
pour les riverains.

ARTICLE 3.2.2.2. VALEURS LIMITES DE REJET

a) Poussières :
 si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nm3

(NFX 44 052) 
  si le flux horaire est supérieur à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3 (NFX 44

052).

b) Valeurs limites d’émissions pour les fours de séchage :
Pour les fours de séchage, les valeurs limites d’émission en NOx, SO2 et poussières, figurant dans le tableau
ci-après, s’appliquent.

TENEUR EN O2
de référence

VALEURS LIMITES D’ÉMISSION
EN MG PAR M3

Oxydes d’azote
en équivalent NO2

Oxydes de soufre
(en équivalent SO2)

Combustibles gazeux 3 % 400 35

ARTICLE 3.2.2.3. MESURE DE LA POLLUTION REJETEE

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à l’article précédent est effectuée,
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les ans.Les mesures sont effectuées par un
organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement pour les polluants pour lesquels il existe
une procédure d’agrément, ou, dans le cas contraire, désigné en accord avec
l’inspection des installations classées.

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44.052, sont
respectées.Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l’installation. Au moins trois mesures sont réalisées sur une
période d’une demi-journée.
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ARTICLE 3.2.3. TUNNEL DE DEGRAISSAGE

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent
être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs
limites définies ci-après. Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la
captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de
captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange.

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées
comme suit. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté
à des conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m3)
Acidité totale exprimée en H 0,5

HF, exprimé en F 2
Alcalins, exprimés en OH 10

NOx, exprimés en NO2 200
SO2 100
NH3 30

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le
double de la valeur limite.
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les
méthodes de référence reconnues.

La surveillance des rejets dans l'air porte sur :
- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel.
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le
fonctionnement des ventilateurs ; 
- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques
de l'ensemble des polluants visés au présent article, est réalisée au moins une fois par an selon les
normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du
fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la
même périodicité. 
Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont
contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu
compétent.

TITRE 4  PROTECTI O N DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEM ENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’origine des approvisionnements en eau sur le site provient exclusivement du réseau public et
éventuellement de la récupération des eaux de pluie du site.
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Les approvisionnements en eau par le réseau public qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un
incendie ou aux exercices de secours, sont limités à une consommation maximale annuelle de 1 000
m3.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. COLLECTE DES EFFLUENTS
LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et
4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant être détruits
et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
− l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
− les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...),
− les secteurs collectés et les réseaux associés,
− les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
− les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d'autres effluents.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EF FLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

- eaux pluviales,

- eaux vannes et sanitaires,

- effluents industriels (eaux de vidange du tunnel de dégraissage).
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les 3 catégories d’effluents, précédemment citées, sont collectées par réseaux séparatifs.
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
− de matières flottantes,
− de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

− de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
− Température :  < 30 °C
− pH : compris entre 5,5 et 8,5 
− Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de
la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES EAUX VANNES ET SANITAIRES

Les eaux vannes et sanitaires sont collectées sur réseau spécifique et raccordées au réseau
d’assainissement communal aboutissant à la station d’épuration communale. 

ARTICLE 4.3.5. GESTION DES EAUX PLUVIALES

Les dispositifs de rejet des eaux pluviales sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux pluviales pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. Les éventuelles eaux pluviales
polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Paramètre Concentration maximale sur une période
de 2 heures (mg/l)

DCO 150
Hydrocarbures totaux 5

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Article 4.3.6.1. Généralités
L'installation de traitements de surfaces est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des
meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe
de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux ateliers de traitements de surfaces, et en tenant
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compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de
la ressource en eau.

Article 4.3.6.2. Conditions d’exploitation
Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux
résiduaires polluées du tunnel de dégraissage, constituent des déchets qui doivent alors être éliminés
dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du
présent arrêté.
L’installation de traitement de surfaces ne génère aucun rejet direct d’effluents au milieu naturel ou au
réseau d’assainissement urbain (rejet « 0 »)

Article 4.3.6.3. Consommation d’eau
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », inférieure
à 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage.

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :
• les eaux de rinçage ; 
• les vidanges de cuves de rinçage ; 
• les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement
spécifique des effluents ; 
• les vidanges des cuves de traitement ; 

• les eaux de lavage des sols ; 
• les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :
• les eaux de refroidissement ; 
• les eaux pluviales ; 
• les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une
période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le
résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce
calcul.

TITRE 5  DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en
limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques..
Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.



12

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de
l’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches
et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou
tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-
609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination (art R. 543-129 à R. 543-135 du code de
l’environnement).
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137
à R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE
TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. En particulier, les aires de
transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches
et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE
L’ETABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts. Il s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE
L’ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application du décret 2005-635 du 30 mai 2005 et de l’arrêté du 29 juillet 2005 relatif au
contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste, mise à jour des
transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.                                      

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées le registre chronologique de
suivi des déchets dangereux, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005
fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au
contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets
autres que dangereux ou radioactifs.
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TITRE 6  PREVENTI O N DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIO NS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur
de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79
du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs
…) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention
ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX A COUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans 
Les zones à émergence réglementée (incluant

le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi

que les dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
Egal à 45 dB(A) 6dB(A) 3dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence
réglementée.
CHAPITRE 6.3 VIBRATION S
Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement sont applicables.

TITRE 7  PREVENTI O N DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise, sous sa
responsabilité, les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées.
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Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTER ISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
CHAPITRE 7.3 INFRASTRU CTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un
incendie. 

Les parties de l'installation de traitement de surfaces présentent les caractéristiques de faible réaction
et de résistance au feu minimales suivantes :
• matériaux de classe A1 ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1 ; 
• murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
• portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
(R : capacité portante, E : étanchéité au feu, I : isolation thermique.)
Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de
ventilation.

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques
particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture
manuelle sont placées à proximité des accès.

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté
à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.
Le matériel électrique, mis en service à partir du 1er janvier 1981, est conforme aux dispositions des
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons
équipotentielles.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. Cette protection est assurée contre les effets
directs et indirects de la foudre.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute
norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les dispositifs de protection
contre la foudre. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. La
vérification du dispositif de comptage est réalisée périodiquement et suite à chaque événement
orageux. Elle est enregistrée.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié au moins tous les cinq ans et selon le
type de protection mise en place. Une vérification est également réalisée après l'exécution de travaux
sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de
protection contre la foudre mis en place ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit
l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant établit une
déclaration de conformité. 

Les pièces justificatives des vérifications citées ci-dessus ainsi que la déclaration de conformité aux
normes à obtenir après chaque modification des dispositifs de protection contre la foudre et l’étude
foudre prévue dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspection des installations.

L’exécution de tous les travaux sur les bâtiments et structures doit intervenir avant le 30 juin 2008.

CHAPITRE 7.4 PREVENTIO N DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions
d’exploitation.
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Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 8OO l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement
ou le milieu naturel.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches.              

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter
toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des
appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS – DECHARGEMENTS

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE 7.4.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’ INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION
DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus,
conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis
sur la superficie à protéger.
Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme
compétent.

ARTICLE 7.5.2. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à
défendre.

L'établissement dispose en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer
l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. La quantité d’eau nécessaire pour l’extinction, en cas
d’incendie, est estimée à 120 m3/h pendant 2 heures soit 240 m3 au total. 

ARTICLE 7.5.3. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.5.3.1. Bassin de confinement et bassin d’orage
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident
ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 300 m3 avant rejet vers le
milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.5 traitant des eaux pluviales
susceptibles d'être polluées.
Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de
stockage, etc… est collecté dans le bassin de confinement, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête.

Le bassin sera maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, et est
périodiquement entretenu permettant de répondre aux dispositions du présent article. Les organes de
commande nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.
Il est mis en service avant le 30 juin 2008.

TITRE 8  ECHEANCE S

Référence de l’article Travaux ou actions à réaliser Echéance

Article 7.3.4 Travaux contre la foudre 30 juin 2008

Article 7.5.3.1 Aménagement du bassin de
confinement 30 juin 2008
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TITRE 9  AUTRES PRESCRIPTIONS

ARTICLE 9-1 : Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra,
indépendamment des sanctions pénales encoures, être fait application des sanctions administratives
prévues à l’article L 514-1 du titre 1er du Livre V du code de l’environnement.

ARTICLE 9-2 :Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Machecoul et pourra y être
consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à
la mairie de Machecoul pendant une durée minimum d’un mois.

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Machecoul
et envoyé à la préfecture de la Loire-Atlantique – Direction de l’aménagement et de l’environnement –
bureau de l’environnement.

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la S.A. BMB dans les quotidiens « Ouest-
France » et « Presse Océan ».

ARTICLE 9-3 : Deux copies du présent arrêté seront remises à la S.A. BMB qui devra toujours les
avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en
permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de ce dernier.

ARTICLE 9-4 : le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Machecoul,
le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement – Inspecteur principal des
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 03 mars 2008
Le PREFET
Pour LE PREFET,
LE SECRETAIRE GENERAL
Signé : Fabien SUDRY
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